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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Valeurs mobilieres
Question écrite n° 40449

Texte de la question

M. Gerard Voisin attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la reglementation
applicable a l'imposition des plus-values realisees a l'occasion de la cession de valeurs mobilieres. Cette taxe
est recouvree en meme temps que l'impot sur le revenu et figure donc sur l'avis d'imposition qui s'y rapporte. De
ce fait, un contribuable, non imposable au titre de ses seuls revenus reguliers, perd cette qualite s'il a realise,
meme a titre exceptionnel et pour un faible montant, une plus-value sur des valeurs mobilieres et ne peut ainsi
plus pretendre a divers avantages attaches a cette qualite. Or si ce meme contribuable avait percu, par
exemple, des revenus d'obligations, meme tres eleves, la qualite de « non imposable » lui aurait ete conservee
a condition qu'il ait opte pour le prelevement liberatoire lors de la perception de ces revenus. Il lui demande donc
s'il ne serait pas equitable d'appliquer le meme mode de recouvrement aux plus-values realisees a l'occasion de
cessions de valeurs mobilieres.

Texte de la réponse

D'une maniere generale, les plus-values de cession de valeurs mobilieres correspondent a un gain constitutif
d'un revenu dont l'assujettissement a l'impot repond notamment au souci d'equilibrer l'imposition des revenus du
travail et celle des produits de l'epargne et, ainsi, de mieux repartir la charge de l'impot entre tous les
contribuables. Le taux proportionnel d'imposition (16 %, hors prelevements sociaux) est modere afin de tenir
compte de maniere forfaitaire et simple de la duree de detention des titres. Si, comme il est suggere, ces gains
devaient etre soumis au prelevement liberatoire, la gestion de l'impot serait beaucoup plus complexe. En effet,
contrairement aux revenus d'obligations pour lesquels le prelevement s'effectue directement sur le montant des
sommes percues, l'application du prelevement aux gains de cession de valeurs mobilieres necessiterait la
determination immediate, operation par operation, du montant de la plus-value soumise a l'impot. Cette
contrainte, qui poserait au surplus le probleme du sort a reserver aux moins-values, serait difficilement
acceptable tant par les etablissements gestionnaires teneurs de comptes que par les contribuables. En outre,
l'application d'un prelevement serait incompatible avec le maintien du seuil de declenchement de l'imposition
prevu a l'article 92 B I du code general des impots (200 000 F pour 1996) et sa suppression penaliserait en
premier lieu les contribuables realisant les cessions les moins importantes.
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